










période printemps 
en 1 versement (à 30 jours à compter de la date de facturation. En cas d’inscription après le 15 mars, le premier paiement 
est à effectuer avant le 30 mars)

pour toute inscription en cours d’année 
en 1 versement à 30 jours à compter de la date de facturation

Pour les familles qui ont un montant total de plus de SFr. 1’500.-, possibilité de payer en 10 mensualités
(dernière mensualité au plus tard au 30 mai 2012).

Vous recevrez par la poste une confirmation de votre inscription avec un ou plusieurs bulletins de versement.
Nous vous remercions de respecter les délais de paiement.
Pour les familles recomposées, en cas de nom différent entre les parents et l’enfant, nous vous remercions d’indiquer le 
nom de l’enfant et celui du parent responsable sur le bulletin d’inscription. 

2.8 PRIX FAMILLE

Le rabais est accordé à l’élève de même famille (même nom et habitant sous le même toit) qui a le montant de 
facture le plus bas.

ECOLE DE TENNIS
Elèves inscrits en mini tennis, tennis loisir ou tennis loisir tournoi :
le 2ème élève et les suivants bénéficient d’un rabais de 10% s’ils sont inscrits dans un package de l’école de tennis 
également.
Pour les élèves qui suivent un package compétition, le 2ème élève et les suivants bénéficient d’un rabais de 5% s’ils 
suivent également un package compétition; le 2ème élève et les suivants bénéficient d’un rabais de 10% s’ils suivent un 
package mini tennis, tennis loisir ou tennis loisir tournoi.

CENTRE D’ENTRAÎNEMENT
Le 2ème élève et les suivants bénéficient d’un rabais de 5%, à condition qu’ils soient aussi inscrits dans un des packages 
du centre d’entraînement.
Pour les élèves qui suivent le package sport-études en partenariat avec l’EES, il n’y a pas de rabais famille sur les frais 
relatifs à l’école EES (SFr. 10’000.- par année). Par contre, le 2ème élève et les suivants bénéficient d’un rabais de 5% sur 
les frais d’entraînement, à condition qu’ils soient aussi inscrits dans un des packages du centre d’entraînement. 
Les rabais accordés aux personnes qui suivent non pas un package mais une ou plusieurs options seront soumis aux 
conditions du centre d’entraînement.

Le 2ème élève et les suivants bénéficient d’un rabais de 10% s’ils sont inscrits dans un des packages de l’école de tennis.

2.9 MEMBRE DU TC PETITES-FONTAINES ET DU TC PERLY-CERTOUX

Les élèves qui suivent les packages «tennis loisir tournoi», «pré-compétition» et «compétition» de l’école de tennis ainsi 
que les packages «compétition» du centre d’entraînement doivent être membres du TC Petites-Fontaines.

Les élèves membres du TC Petites-Fontaines ou habitant de Plan-les-Ouates et suivant un package mini tennis, 
tennis loisir ou compétition (2h, 3.5h ou 4h) bénéficient d’une subvention de la part du TC Petites-Fontaines et 
de la Commune de Plan-les-Ouates. 

Les élèves membre du TC Perly-Certoux ou habitant la commune de Perly-Certoux peuvent bénéficier d’une 
subvention de la part du TC Perly-Certoux et de la Commune de Perly-Certoux. Pour cela, ils doivent s’adresser 
au comité du TC Perly-Certoux.

2.10 PHOTOS ET VIDEOS

quarantezéro tennis academy se réserve le droit de publier des photos et vidéos des élèves inscrits dans ses différentes 
brochures de présentation et sur www.quarantezero.ch. Au cas où vous désireriez que cela ne soit pas le cas, nous vous 
remercions de l’indiquer sur le bulletin d’inscription. 

2.11 BUS

Les trajets du bus de quarantezéro les soirs de la semaine ainsi que le mercredi seront décidés en fonction du besoin de 
chacun et des horaires scolaires 2011-2012; en cas de nombreuses demandes, la priorité sera donnée aux habitants de 
Plan-les-Ouates, Perly-Certoux  et des communes avoisinantes.

Le transport en bus est gratuit pour les trajets entre les différents lieux de cours de quarantezéro tennis academy; par 
contre pour tout autre transport veuillez vous référez aux tableaux des options.  

Merci de nous indiquer sur le bulletin d’inscription du bus l’option que vous choisirez pour le transport en bus.


